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Passeport prévention  
 

 ഹഺ഼഻ഽാ Objectif du Passeport de Prévention 
 Centraliser les formations obligatoires suivies par un salarié ou un stagiaire (SST, habilitations, 

etc.) 
 Renforcer la traçabilité et le suivi individuel des compétences en santé et sécurité 
 Faciliter la vérification par les employeurs et les organismes publics 

 
 Contexte réglementaire ݝݜݛݚ 
 
Loi santé au travail du 02 aout 2021 : Création d’un Passeport de Prévention  
 
Décret n°2022-395 du 18 mars 2022, :  

- Planification de la création d’une la plateforme officielle administrée par l’État (via la Caisse des 
Dépôts et Consignations). 

- Calendrier de mise en application  
o 28 avril 2025 : ouverture de service pour les organismes de formation ; 
o Premier trimestre 2026 : ouverture de service pour les employeurs ; 
o Quatrième trimestre 2026 : ouverture de service pour les travailleurs ; 

 
 

 ⡈⡉⡊⡋⡌⡍⡎⡏ Pourquoi le numéro de sécurité sociale est requis 
 
1. Identifiant unique imposé par la plateforme officielle 
Le Passeport de Prévention est personnel et lié à l’individu via son numéro d’inscription au répertoire 
(NIR), c’est-à-dire son numéro de sécurité sociale. C’est l’unique identifiant permettant : 

 La création ou la mise à jour du passeport 
 L’association exacte d’une formation à la bonne personne 
 L’éviction des erreurs d’identification (homonymes, doublons…) 

 .Sans le NIR, la déclaration n’est pas techniquement possible sur la plateforme ܜܛܚ 
 

 
2. Base légale claire et conforme au RGPD 
La collecte du numéro de sécurité sociale est autorisée à titre exceptionnel lorsqu'elle est prévue par une 
disposition légale. 
 
 ൚൛൜൝൞ൟൠൡൣൢ Référence : article 87 du RGPD + article L. 103 du code des relations entre le public et 
l'administration 
Dans ce cas, la collecte est : 

 Légale : exigée par un décret d’application décret n° 2023-1073 du 20 novembre 2023 
 Proportionnée : utilisée uniquement pour transmettre les données au système centralisé 
 Sécurisée : dans un cadre technique conforme aux exigences de la CNIL 

 
 

  Conclusion 
La collecte du numéro de sécurité sociale est : 

 Obligatoire pour l’enregistrement des formations sur le Passeport de Prévention 
 Prévue par la loi et strictement limitée à cette finalité 
 Encadrée par des garanties de sécurité et de confidentialité 

 


